
Association  Vecam
Statuts

Version  telle  que  modifiée  par l’assemblée  générale  du  23  Juin  2005

TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article  1  : Titre  de  l'association

Il est  fondé  entre  les  adhéren t s  aux  présen t s  statu t s  une  association  régie
par  la  loi  du  premier  juillet  1901  et  le  décret  du  16  août  1901  ayant  pour
titre  : Vecam,  veille  européenn e  et  citoyenne  sur  les  autorou te s  de
l'infor mat ion  et  le  multimédia.

Article  2  : Buts  de  l'association
En liaison  avec  les  organismes  privés  ou  publics,  locaux,  nationaux  ou
interna t ionaux,  Vecam  a  pour  mission  de  mener  une  réflexion  approfondie
sur  les  nouvelles  technologies  de  l'infor ma t ion  et  d'assu re r  une  formation
adaptée  dans  les  domaines  de  l'approp r ia t ion  sociale  de  ces  nouvelles
technologies.  À cet  effet,  Vecam  :

anime  et  coordon ne  la  collecte,  le  traitemen t  et  la  diffusion  de
l'infor mat ion  et  des  données  sur  les  NTI et  sur  leur  maîtrise  sociale.
contribue  à  l'élabora t ion  de  program m e s  de  formation  et  d'éducat ion
aux  nouvelles  technologies  de  l'informa t ion,  dans  le  cadre  notam me n t
d’organis mes  agréés,  à  la  prépara t ion  de  colloques,  conférences,
débats,  et  autres  manifes ta t ions  d'infor mat ion  dans  son  domaine  de
compéte nces.

Article  3  : Moyens
L'association  peut  se  doter  de  tous  moyens  jugés  nécessai res  à
l'accomplisse me n t  de  sa  mission,  y  compris  la  vente  des  biens  et /ou  des
services  qu'elle  produi t.

Article  4  : Siège  social
Le nouveau  siège  de  Vecam  est  situé  : 14  passage  Dubail  75010  Paris.  Le
bureau  peut  à  tout  moment  transfé re r  en  tout  lieu  le  siège  de  l'associa tion.

TITRE II ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article  5  : Membres  de  l'association
L'association  se  compose  de  membres  d'honneu r ,  membres  bienfaiteur s  et
membres  adhéren t s .

Sont  membres  d'honne u r  ceux  qui  ont  été  désignés  comme  tels  par  le
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Conseil  d'Adminis t r a t ion  en  raison  des  services  éminen t s  qu'ils  ont
rendus  à  l'associa tion.  Ils  sont  dispensés  de  cotisation.  Ils  ont  voie
consul ta t i ve  à  l'Assemblée  Générale.
Sont  membres  bienfaiteu r s  ceux  qui  versen t  la  cotisation  annuelle  telle
que  fixée  chaque  année  pour  cette  catégorie  de  membre  par  le  conseil
d'Adminis t r a t ion.
Sont  membres  adhéren t s  ceux  qui  versen t  la  cotisation  normale  telle
que  fixée  chaque  année  par  le  Conseil  d'Adminis t r a t ion.  Les  membr es
bienfaiteur s  et  adhéren t s  ont  droit  de  vote  à  l'Assemblée  Générale.

Article  6  : Admission
Pour  faire  partie  de  l'association,  il faut  être  agréé  par  le  Bureau  qui  statue,
lors  de  chacune  de  ses  réunions ,  les  demandes  d'admission  présen tée s.

Article  7  : Radiation
La qualité  de  membre  se  perd  par  :

a) La démission  
b) Le décès  de  la  personne  physique  ou  la  dissolut ion  de  la  personne

morale
c) La radiation,  prononcée  par  le  Conseil  d'Adminis t r a t ion  pour  non -

paiemen t  de  la  cotisation  ou  pour  motif  grave,  l'intére ssé  ayant  été
invité  par  lett re  recom ma n d é e  à  se  présen te r  devan t  le  Conseil  pour
fourni r  des  explications.

Article  8  : les  ressources
Les  ressources  de  Vecam  compren n e n t  : 

a) Le montan t  des  cotisations.
b) Les  subven t ions  et  autres  verseme n t s  de  l'État,  des  collectivités

publiques  et  de  tous  les  organisme s  privés  ou  publics  nationaux  ou
interna t ionaux.  

c) Les  sommes  perçues  en  contrepa r t ie  des  pres ta t ions  fournies  par
l'associa tion.  

d) Toutes  autres  ressou rces  autorisées  par  les  textes  législatifs  ou
réglemen ta i res.

Article  9  : Le Conseil  d'Administration
L'association  est  dirigée  par  un  conseil  de  3  à  15  membre s  élus  pour  2
années  par  l'Assemblée  Générale.  Les  membres  sont  rééligibles.  
La qualité  de  membre  est  soumise  à  la  condition  de  participa tion  à  au  moins
la  moitié  des  Conseil  d'adminis t r a t ion  tenus  pendan t  le  mandat  antérieur.
Cette  participa t ion  peut  être  physique  ou  par  voie  de  conférence
téléphonique.  En cas  de  non  respect  de  cette  condition,  il y  a  perte  de  qualité
de  membre  du  Conseil  d'adminis t r a t ion,  et  la  person ne  ne  peut  représe n te r
sa  candidatu re  à  l'élection  qui  suit.  
En  cas  de  vacance,  le  Conseil  pourvoit  provisoi re me n t  au  remplaceme n t  de
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membres.  Il est  procédé  à  leur  remplaceme n t  définitif  par  l'assemblée
Générale.  Les  pouvoirs  des  membres  ainsi  élus  prenne n t  fin  à  la  date  à
laquelle  devrai t  normaleme n t  expirer  le  mandat  des  membres  remplacés.  Le
conseil  d'Adminis t r a t ion  élit  parmi  ses  membres  un  Bureau  composé  de  2  à  6
membres,  soit  au  minimu m  de  1  Présiden t  et  1  Trésorier,  et  s'il  y  a  lieu,  de

1  ou  plusieur s  vice - présiden t,
1  ou  plusieur s  Secrétaires  et  Secrétaires - adjoints,
1  ou  plusieur s  Trésorie rs  et  Trésorier s  adjoint s.

Article  10  : Réunion  du  Conseil  d'Administration
Le conseil  se  réuni t,  une  fois  au  moins  tous  les  6  mois,  sur  convoca t ion  du
Présiden t  ou  sur  la  demande  du  quart  de  ses  membres.
Les  réunions  sont  présidées  par  le  Présiden t .
Les  décisions  sont  prises  à  la  majori té  absolue  des  suffrages  exprimés  par  les
membres  présen t s  ou  représen té s.  Chaque  membre  ne  dispose  que  d'un
pouvoir .  En  cas  de  partage,  la  voix  du  Présiden t  est  prépondé r a n te.

Article  11  : Attributions  du  Conseil  d'Administration
Le Conseil  établit  l'ordre  du  jour  des  Assemblées  générales  et  assure,  avec  le
bureau  dont  il surveille  la  gestion,  l'exécution  des  décisions  de  ces
Assemblées.  Il autorise  toutes  acquisi tions,  aliénations  ou  location
immobilières  ainsi  que  les  contra t s  à  intervenir  le  cas  échéan t  entre
l'associa tion  et  les  Collectivi tés  ou  organismes  publics  qui  lui  apporten t  une
aide  financière.  Il établit  le  budget  de  l'association  et  il fixe  le  montan t  des
cotisat ions.

Article  12  : le  Bureau
Le Bureau  assure  le  bon  fonctionne m e n t  de  l'associa tion  sous  le  contrôle  du
Conseil  dont  il prépare  les  réunions.  Le Présiden t  représen te  l'associa tion
dans  tous  les  actes  de  la  vie  civile  et  il  conclut  tous  accords  sous  réserve  des
autorisa t ions  qu'il  doit  obteni r  du  Conseil  dans  les  cas  prévus  aux  présen t s
statu t s.  Il a  qualité  pour  présen te r  toute  réclama tion  auprès  de  toute
adminis t ra t ion,  notam m e n t  en  matière  fiscale  et  pour  ouvrir  tout  compte
bancaire  ou  postal.  Il agit  en  justice  au  nom  de  l'association  tant  en  demande
(avec  l'autorisa t ion  du  Conseil  lorsqu ' il  n'y  a  pas  urgence)  qu'en  défense.  En
cas  d'empêche m e n t ,  le  Présiden t  est  remplacé  par  le  vice - présiden t  ou  à
défaut  par  tout  autre  membre  du  bureau.  Le Présiden t  peut  accorder  des
délégations  partielles  de  ses  pouvoirs  sous  réserve,  lorsqu ' il  s'agit  de
délégations  d'une  certaine  durée,  d'en  informer  le  Conseil  d'Adminis t r a t ion.
Le Secrétai re  est  chargé  en  particulier  de  rédiger  les  procès - verbaux  des
réunions  du  Conseil  et  de  l'Assemblée  Générale  et  de  tenir  le  regist re  prévu
par  la  loi.  En cas  d'empêche m e n t ,  il  est  remplacé  par  le  secrétaire  adjoint  ou
à  défaut  par  tout  autre  membre  du  bureau.  Le Trésorier  est  chargé  de  tenir
ou  de  faire  tenir,  sous  son  contrôle,  la  comptabili té  de  l'association.  Il perçoit
toute  recet te  ; il  effectue  tout  paiement  sous  réserve  de  l'autor isa t ion  du
Présiden t  dans  les  cas  éventuelleme n t  prévus  par  le  Conseil.  En cas
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d'empêche m e n t,  il  est  remplacé  par  le  Trésorier  adjoint  ou  à  défaut  par  tout
autre  membre  du  bureau.  Vis- à- vis  des  organismes  bancai res  ou  postaux,  le
Présiden t,  le  Trésorier  ou  toute  autre  personne  désignée  par  le  Présiden t
avec  l'accord  du  Conseil  d'Adminis t r a t ion,  ont  pouvoir,  chacun  séparé m e n t ,
de  signer  tous  moyens  de  paiement  (chèques,  viremen t s,  etc.,...).

Article  13  : Le Délégué  Général
Le Délégué  Général  est  nommé  et  révoqué  par  le  conseil  d'adminis t r a t ion.  Il
prépare  les  délibéra t ions  du  conseil  et  de  l'Assemblée  générale  et  est  chargé
de  leur  exécution.  Il est  ordonna teu r  des  recet tes  et  des  dépenses  de
l'associa tion  votées  par  le  conseil  d'adminis t r a t ion.  Il peut  avoir  délégation
de  signatu re  du  Président .  Dans  les  conditions  fixées  par  le  règleme nt
intérieur,  il  est  sys téma t ique m e n t  convié  aux  réunions  du  Bureau,  du  Conseil
d'Adminis t r a t ion,  du  Conseil  scientifique  et  de  l'assemblée  générale,  pour
lesquelles  il a  un  pouvoir  consulta t if.

Article  14  : Le Conseil  scientifique
Le conseil  scientifique  est  composé  des  membre s  d'honne u r  et  des
person nali t és  nom mé es  pour  deux  ans  par  le  conseil  d'adminis t r a t ion,  en
fonction  de  leurs  compéte nces  dans  leurs  domaines  respec tifs.  Son  présiden t
est  nommé  en  son  sein  à  la  majori té  absolue.  Le conseil  scientifique  donne
son  avis  sur  les  activités  de  l'associa tion  et  peut  formule r  toutes
proposi tions  sur  les  program m e s  entrepr is  par  Vecam.  Ses  avis  sont
commu niqué s  au  conseil  d'adminis t r a t ion  et  à  l'assemblée  générale.

Article  15  : Les  Assemblées  Générales
L'assemblée  Générale  Ordinai re  ou  Extraordinai re  compren d  tous  les
membres  de  l'association  à  quelque  titre  qu'ils  y  soient  affiliés  sous  réserve
qu'ils  aient  acquit té  leur  cotisation  de  l'année  en  cours.  Les  membres
peuven t  se  faire  représen te r  par  un  autre  membre  dans  la  limite  d'un
pouvoir  par  person ne.  Quinze  jours  au  moins  avant  la  date  fixée  par  le
Bureau,  les  membres  de  l'associa tion  sont  convoqués  par  les  soins  du
Secrétai re.  L'ordre  du  Jour  est  indiqué  sur  les  convocat ions.  L'Assemblée  est
présidée  par  le  Présiden t.

Article  16  : Les  Assemblées  Générales  Ordinaires
L'Assemblée  Générale  Ordinaire  se  réunit  obligatoi reme n t  une  fois  par  an.
Lors  de  cette  réunion  dite  "annuelle",  le  Présiden t  soumet  à  l'Assemblée  un
rappor t  sur  l'activité  de  l'associa tion.  Le Trésorier  soumet  le  rappor t
financier  compor t a n t  les  comptes  de  l'exercice  écoulé.  Il est  ensui te  procédé,
s'il  y  a  lieu,  à  l'élection  des  membre s  du  Conseil  d'Adminis t r a t ion  puis  à
l'examen  des  autres  questions  figuran t  à  l'ordre  du  jour.  L'Assemblée
Générale  Ordinaire  peut  égalemen t  être  convoquée  à  tout  moment  à  la
demande  du  Présiden t  ou  d'  un  tiers  des  membres  de  l'associa tion.  Les
décisions  sont  prises  à  la  majori té  absolue  des  suffrages  exprimés  par  les
membres  présen t s  ou  représen té s.
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Article  17  : Les  Assemblées  Générales  Extraordinaires
L'Assemblée  Générale  Extraordinai re  se  prononce  sur  les  modificat ions  à
appor te r  aux  statu t s  et  sur  la  dissolu tion  de  l'association.  Elle  se  réunit  à  la
demande  du  Présiden t  ou  d'  un  tiers  des  membres  de  l'associa tion.
L'Assemblée  Générale  Extraordinai re  ne  peut  se  prononcer  valableme n t  que
si  la  moitié  au  moins  de  ses  membres  sont  présen t s  ou  représen té s.  Si ce
quoru m  n'est  pas  atteint  l'assemblée  générale  est  convoquée  à  nouveau  à
quinze  jours  au  moins  d'inter val le  et  délibère  valableme n t  sur  le  même  ordre
du  jour  sans  condition  de  quoru m.
Les  décisions  sont  prises  à  la  majori té  des  deux  tiers  des  suffrage  exprimés
par  les  membres  présen t s  ou  représen té s.

Article  18  : Règlement  intérieur
Un  règleme nt  intérieu r  peut  être  établi  par  le  Conseil  d'Adminis t r a t ion  qui  le
fait  approuve r  par  l'Assemblée  générale.  Ce  règlemen t  éventuel  est  destiné  à
fixer  les  divers  points  non  prévus  par  les  statu t s,  notam m e n t  ceux  qui  ont
trait  à  l'adminis t r a t ion  interne  de  l'association

Article  19  : Dissolution
En cas  de  dissolut ion  prononcée  par  l'Assemblée  Générale  Extraordinai re,  un
ou  plusieur s  liquidateu rs  sont  nommés  par  celle- ci.  L'actif,  s'il  y  a  lieu,  est
dévolu  par  cette  Assemblée  à  une  ou  plusieur s  associat ions  de  son  choix.

Fait  à  Paris,  le  23  juin  2005,  en  3  exemplaires.

Le Présiden t  La Secrétai re  
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